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1. POPs produit intentionnellement:
Aldrine, dieldrine, endrine, heptachlore et toxaphène

Arrêter la production 
t f i t

Faire respectez

La 
Partie 

possède-t-elle
d i é d N

La production d’aldrine, de dieldrine, d’endrine, 
d’heptachlore et de toxaphène est interdite par 
la Convention de Stockholm 

La Partie produit 
de l’aldrine,
de la dieldrine, et faire respecter 

l’interdiction
l’interdictiondes quantités de ces 

substances
chimiques 

?

Oui

Non

Aller à l’arbre de 
décision 7 (Stocks)

de la dieldrine, 
de l’endrine, 
de l’heptachlore 
& de la toxaphène

…de l’aldrine comme : 
• Ectoparasiticide local
• Insecticide

décision 7 (Stocks)

Faire un 
choix entre 

l’utilisation et
la production La 

Partie 
a-t-elle l’intention Classifier comme

La Partie utilise

… de la diledrine dans 
les activités agricoles

.. de l’heptachlore 
comme : 
• Termiticide
• Termiticide dans la 
charpente des
maisons

de continuer à utiliser
ces substances 

chimiques 
?

Oui

Non Classifier comme 
déchet, puis…

…aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)La Partie utilise …

Les dérogations spécifiques 
pour ces substances

• Termicitide 
(souterrain)
• Traitement du bois
• Boîtiers de câbles 
souterrains

… de l’aldrine, de la 
dieldrine et de 
l’heptachlore pour 

Faire enregistrer les 
dérogations spécifiques
auprès du Secrétariat

Interdire 
l’utilisation

chimiques expirent le 17 mai 
2009. Sur demande de la 
Partie concernée, la 
Conférence des Parties peut 
décider de proroger ces 
dérogations spécifiques.

… l’endrine et le 
toxaphène 

d’autres activités que 
celles mentionnées 
dans les dérogations 
spécifiques



2. POPs produit intentionnellement:
chlordane et de mirex

Recueillir des données sur
la production et le commerce de ces

La Partie produit
du chlordane et 

du mirex

La 
Partie 

a-t-elle l’intention
de continuer la 

production 
?

Oui
Faire enregistrer les 

dérogations spécifiques
auprès du Secrétariat

la production et le commerce de ces 
substances pour examen

Aucune autre  
action n’est nécessaireNon

Non La 
Partie 

possède-t-elle
des quantités de ces 

substances
chimiques 

?

Arrêter la production 
et faire respectez 
l’interdiction

.. du chlordane comme : 
• Ectoparasiticide local
• Insecticide

Oui

La 
Partie 

a-t-elle l’intention

Faire un 
choix entre 

l’utilisation et
la production

Aller à l’arbre de 
décision 7 (Stocks)

Cl ifiInsecticide
• Termiticide
• Termiticide dans les 
bâtiments et les 
barrages
• Termiticide sur les 
routes
• Additif dans les 
adhésifs pour 
contreplaqués

a t elle l intention
de continuer à utiliser

ces substances 
chimiques 

?

Oui

Non

Faire enregistrer les

Classifier comme 
déchet, puis…

…aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)

La Partie utilise …

… du chlordane et du 
mirex dans d’autres 
activités que celles 
mentionnées dans les 
dérogations spécifiques

…du mirex comme :
• Termiticide

Faire enregistrer les 
dérogations spécifiques
auprès du Secrétariat

Interdire
l’usage

Les dérogations spécifiques 
pour ces substancesg p q pour ces substances
chimiques expirent le 17 mai 
2009. Sur demande de la 
Partie concernée, la 
Conférence des Parties peut 
décider de proroger ces 
dérogations spécifiques.



La Partie produit

3.1 POPs produit intentionnellement:
Production de DDT

La Partie produit
du DDT

.. comme  produit 
intermédiaire dans la 

production de dicofol ou 
comme autre produit 

intermédiaire

.. pour la lutte 
antivectorielle

.. pour d’autres raisons  
que le but acceptable ou 
des dérogations 
spécifiques

La 
Partie 

a-t-elle l’intention
d ti lN La

Recueillir des 
données sur 
la production et 
le commerce

de continuer la 
production 

de DDT 
?

Oui

Non La 
Partie 

a-t-elle l’intention
de continuer la 

production 
de DDT 

?

Oui

Non

Arrêter la production 
et faire respectez 
l’interdiction

Arrêter la production 
et faire respectez 
l’interdiction

Faire enregistrer le but 
acceptable auprès 
du Secrétariat

Faire enregistrer les 
dérogations spécifiques
auprès du Secrétariat

le commerce 
pour examen

Oui

Chaque Partie qui produit et/ou
utilise du DDT doit limiter cette 
production et/ou cette utilisation 
à la lutte contre les vecteurs 
pathogènes conformément aux 
recommandations et aux lignes 
directrices de l'Organisation 
Mondiale de la Santé relatives à 
l'utilisation du DDT et ce, pour 

Aucune autre action 
n’est nécessaire

O i

Non

La 
Partie 

possède-t-elle
des quantités de ces 

substances
chimiques 

?

autant que la Partie en question 
ne dispose pas de solutions de 
rechange locales sûres, 
efficaces et abordables.

Oui

Aller à l’arbre de 
décision 7 (Stocks)

Les dérogations spécifiques 
pour ces substances
chimiques expirent le 17 mai 
2009. Sur demande de la 
Partie concernée, la 
Conférence des Parties peut 
décider de proroger ces 
dérogations spécifiques.



3.2 POPs produit intentionnellement:
Utilisation de DDT

La Partie utilise du DDT

pour la lutte dans la production de dans autres activités.. pour la lutte 
antivectorielle

.. dans la production de 
dicofol ou comme autre 

produit intermédiaire

Interdire
l’utilisation

.. dans autres activités 
que celles acceptées ou 

des dérogations 
spécifiques

La Partie 
a-t-elle l’intention de 
continuer à utiliser 

ce produit ?

Oui Non

La Partie 
a-t-elle l’intention de 
continuer à utiliser 

d it ?

1. Enregistrer le but acceptable 
avec des rapports

ce produit ?

Oui

Classifier comme 
déchet, puis…

…aller à 
l’arbre de 

ce produit ?

avec des rapports

2. Élaborer et mettre en oeuvre 
un plan d’action pour :

- Assurer l’utilisation exclusive du 
DDT pour la lutte 
antivectorielle

- Introduire des produits, des 
méthodologies et des 
stratégies de remplacement 

décision 9 
(déchets)

Faire enregistrer les 
dérogations spécifiques
auprès du Secrétariat

du DDT pour la lutte 
antivectorielle

- Réduire l’incidence de la maladie

Les dérogations spécifiques

Étant donné que de faibles quantités de DDT sont 
supposées atteindre les êtres humains et 
l’environnement lors de la production et de 
l’utilisation d’un intermédiaire en circuit fermé sur 
un site déterminé, l’utilisation d’un produit chimique 
comme intermédiaire dans la fabrication d’autres 

d it hi i i é t t lLes dérogations spécifiques 
pour ces substances
chimiques expirent le 17 mai 
2009. Sur demande de la 
Partie concernée, la 
Conférence des Parties peut 
décider de proroger ces 
dérogations spécifiques.

produits chimiques qui ne présentent pas les 
caractéristiques des POPs peut être autorisée pour 
une période de 10 ans après notification au 
Secrétariat. L’autorisation est renouvelable pour 
une période de 10 ans, la décision étant 
conditionnée par la révision des informations sur la 
production et l’utilisation par la COP.



4. POPs produit intentionnellement:
HCB

Recueillir des données sur
la production et le commerce de ces 

substances pour examen

La Partie 
produit de l’HCB

La

La 
Partie 

a-t-elle l’intention de 
continuer cette 

production 
?

Oui

Non

Faire enregistrer les 
dérogations spécifiques

auprès du Secrétariat

Faire un 
choix entre 

l’utilisation ou
l d ti

Aucune autre  
action n’est nécessaire

La 
Partie 

possède-t-elle
des quantités de ces 

substances
chimiques 

?

Oui

Non

o

Aller à l’arbre de

Arrêter la production 
et faire respectez
l’interdiction

.. comme produit 
intermédiaire, comme 
solvant dans les pesticides 
ou comme intermédiaire en 
circuit fermé sur un site 
déterminé

La Partie 
a-t-elle l’intention

de continuer
à utiliser ce 

produit ?

Non

La Partie utilise

la production Aller à l’arbre de 
décision 7 (Stocks)

Classifier comme 
déchet, puis…

Oui

La Partie utilise
de l’HCB…

Interdire
l’utilisation

.. dans d’autres activités 
que celles des 
dérogations spécifiques

…aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)Faire enregistrer 

les dérogations 
spécifiques
auprès du 
Secrétariat

Les dérogations spécifiques 
pour ces substances
chimiques expirent au 17 mai 

Étant donné que de faibles quantités de DDT sont 
supposées atteindre les êtres humains et 
l’environnement lors de la production et de 
l’utilisation d’un intermédiaire en circuit fermé sur 
un site déterminé, l’utilisation d’un produit chimique 
comme intermédiaire dans la fabrication d’autres 
produits chimiques qui ne présentent pas les 

2009. Sur demande de la 
Partie concernée, la 
Conférence des Parties peut 
décider de proroger ces 
dérogations spécifiques.

p q q p p
caractéristiques des POPs peut être autorisée pour 
une période de 10 ans après notification au 
Secrétariat. L’autorisation est renouvelable pour 
une période de 10 ans, la décision étant 
conditionnée par la révision des informations sur la 
production et l’utilisation par la COP.



5.1 POPs produit intentionnellement: 
PCBs

La Partie produit 

La production des PCBs est 
interdite par la Convention de 
Stockholm

Faire respectez

La 
Partie 

possède-t-elle
d tité d tt N

Arrêter la production 
t f i t

All à l’ b d dé i i

p
des PCBs l’interdictiondes quantités de cette 

substance
chimique 

?

Oui

Non

Aller à l’arbre de 
décision 7 (Stocks)

et faire respectez 
l’interdiction

.. des équipements 
obsolètes contenant 

des PCBs

.. des équipements 
contenant des PCBs

Aller à l’arbre de décision 
5.3.1 (utilisation 

d’équipements contaminés 
par des PCBs)

Faire un 
choix entre 

l’utilisation et
la production

Aller à l’arbre de décision 5.2 
(équipements obsolètes 

contaminés par des PCBs)

.. des liquides 
contenant des PCBs 

1. Classifier comme déchet
2. S’employer résolument à parvenir à une 
gestion écologiquement rationnelle des 
déchets de liquides contenant des PCBs 
lorsque la teneur en PCBs dépasse 50 
ppm, dès que possible et au plus tard en 
2028

É

la production contaminés par des PCBs)

…aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)

1. Gérer ces articles conformément au 
paragraphe 1 de l’article 6
2. Conformément à la note ii) de la première 

3. Établir tous les cinq ans un rapport sur 
les progrès accomplis dans l’élimination 
des PCBs et le soumettre à la Conférence 
des PartiesLa Partie

utilise …

(déchets)

..d’autres articles
contenant des PCBs

partie de l’annexe A, la Partie s’efforce 
d’identifier d’autres articles dont la teneur en 
PCBs dépasse 0,005 % (par exemple gaines 
de câbles, matériaux de calfatage et objets 
peints)
3. Établir tous les cinq ans un rapport sur les 
progrès accomplis dans l’élimination des PCBs 
et le soumettre à la Conférence des Parties



5.2 POPs produit intentionnellement: 
PCBs (équipements contaminés par des PCB 
en fin de vie)

Le terme équipement inclut les gaines 
de câbles, les matériaux de calfatage et 
tout autre récipient contenant des 
liquides contenant des PCBs

A noter: tout équipement contenant des 
PCB importé après que le pays soit 
devenu Partie doit être défini comme 
déchet

La Partie
possède des équipements 
contaminés par des PCB 

en fin de vie

La récupération des liquides contenant 
plus de 0.005 % de PCB pour 
l’utilisation dans d’autres équipement 
n’est pas autorisée sauf pour la 
maintenance et les services techniques

L’équipement 
en fin de vie 
va-t-il être 

utilisé pour un 
autre usage 

1. Classifier comme déchet
2. S’employer résolument à parvenir à une 
gestion écologiquement rationnelle des 
déchets de liquides contenant des PCBs 
lorsque la teneur en PCBs dépasse 50 
ppm, dès que possible et au plus tard en 
2028
3. Établir tous les cinq ans un rapport sur 
l è li d l’éli i ti

Non

g
? les progrès accomplis dans l’élimination 

des PCBs et le soumettre à la Conférence 
des Parties

Oui

Aller à l’arbre de décision 
5.3.1 (utilisation 

d’équipements contaminés 
par des PCBs)

…aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)



5.3.1 POPs produit intentionnellement: 
PCBs (utilisation d’équipements contaminés 
par des PCB)

Utili ti d’é i tUtilisation d’équipements 
contaminés par des PCBs

L’équipement utilisé 
contient-il plus de 10 %

S’employer résolument à 
identifier étiqueter et

A noter: tout équipement contenant des 
PCB importé après que le pays soit 
devenu Partie doit être défini comme 
déchet

O i

Première 
priorité

contient il plus de 10 % 
de PCBs et des 

volumes supérieurs à 5 
litres ?

identifier, étiqueter et 
retirer de l’utilisation avant 
2025, puis…

Non

Re-analiser et 
reclassifier 

l’équipement 
contenant des PCB)

Oui

Seconde

L’équipement utilisé 
contient-il plus de 0.05 

% de PCBs et des 
volumes supérieurs à 

5 litres ?

Oui

S’employer résolument à 
identifier, étiqueter et 
retirer de l’utilisation avant 
2025, puis…

Seconde 
priorité

Non

L’équipement utilisé 
contient-il plus de 0.005 

% de PCBs et des 
volumes supérieurs à 

0.05 litres ?

Oui
S’employer à identifier et à 
retirer de l’utilisation avant 
2025

Troisième 
priorité

0.05 litres ?

L’analyse de 
l’équipement utilisé 

Non
Aller à l’arbre de 
décision 5.3.2)

q p
montre-t-elle une teneur 

en PCBs inférieure à 
0.005 %?

Oui
Considérer comme libre 
d’utilisation par la 
Convention

Non



A partir de 
l’arbre de 

décision 5 3 1

5.3.2 POPs produit intentionnellement: 
PCBs (utilisation d’équipements contaminés par des PCB)

décision 5.3.1

L’équipement 
est-il intact et 

sans fuite
?

Non

?

Prendre des 
mesures pour 
améliorer l’état de 
l’équipement ou 
l’élimination

Oui Non

Prendre des mesures

L’équipement est-
utilisé dans des 

zones où le risque 
de rejets dans 

l’environnement 
peut être réduit et 

rapidement 
éliminé ?

L’équipement

Oui 

Prendre des 
mesures pour 
retirer de 

Prendre des mesures 
pour réduire le risque de 
rejets dans 
l’environnement et 
s’assurer que les rejets 
peuvent être rapidement 
éliminés

Oui

L’équipement 
est-utilisé dans 

des zones 
associées avec 

industrie 
alimentaire ou la 

production 
alimentaire

?
L’équipement 

l'utilisation

Prendre toutes les 

OuiNon 

est-il utilisé dans 
des zones 

d’habitation, 
incluant des 

écoles et des 
hôpitaux

?

mesures raisonnables 
pour protéger des 
coupures d’électricité 
ce qui pourrait résulter 
en un feu, et 
inspection régulière 
de l’équipement pour 
les fuites

Non 

Continuer la gestion 
des PCBs en accord 

avec l’arbre de 
décision 5.3.1 
jusqu’en 2025

Établir tous les cinq ans un 
rapport sur les progrès accomplis 
dans l’élimination des PCBs et le 
soumettre à la Conférence des 
Parties



6. POPs produit involontairement

Production 
involontaire

Utiliser l’outil développé par l’UNEP pour préparer un inventaire 
préliminaire de la production de POPs involontaire. Identifier les 
sources principales de tels rejets au niveau national et les 
classifier. Evaluer l’efficacité des lois et des politiques liées à la 
gestion des rejets involontaires de POPs

Objectif: Réduire les rejets 
provenant de sources 

anthropogéniques avec 
pour but de les minimiser 

continuellement et, si 
possible, de les éliminer

De nouvelles 
installations ou 

des 
modifications 

des installations 
existantes sont-

elles prévues 
?

L’inventaire 
identifie-t-il 

comme priorités 
les installations 
ou les industries 

listées en Annexe 
C Partie II?

Oui

Classifier comme 
sources existantes 
et promouvoir 
l’utilisation de BAT 
& BEP

Non

La 
construction ou 

modification va-t-
elle débuter moins 
de 1 an après la 
date d’entrée en 

vigueur de la 
Convention pour 

la Partie?

OuiVérifier 
l’inventaire

Note: La Partie devrait considérer les 
changements requis pour le plan 
d’investissement et le les permis pour les 

Oui

Non

Classifier comme NOUVELLE 
sources et promouvoir l’utilisation 

de BAT & BEP

Non

catégories de source de l’Annexe C Partie II

Note: L’Annexe C Partie III ne donne 
pas de liste exhaustive des catégories 
de sources potentielles qui fabriquent ou 
rejettent involontairement des POPs. La 
Partie devrait considérer d’autres 
activités qui pourrait être des sources

Non
de BAT & BEP

et
Exiger BAT au plus tard 4 ans 

après la date d’entrée en vigueur 
de la Convention pour la Partir

La Partie a-t-elle 
des activités ou 
des installations 
telles que celles 

listées en Annexe 
C Partie III sur son 

territoire
?

Préparer un Plan d’action, comme spécifié dans 

activités qui pourrait être des sources

Oui

l’Article 5 et en tant que partie du PNM, qui 
identifie les rangs et cherche à répondre aux 
rejets involontaires & à améliorer la gouvernance 
existante et la gestion de ces rejets.
Répéter l’inventaire et mettre à jour le Plan 
d’action à des intervalles de temps réguliers

Promouvoir l’utilisation 
de BAT&BEP



7. Les stocks de POPs

Les stocks constitués ou contaminés 
par des POPs

(concerne uniquement les produits(concerne uniquement les produits 
constitués, contenant ou contaminés par 

des POPs, les articles sont exclus)

Le 
stock est-il constitué

Note : L’utilisation des PCBs dans des 
équipements intacts et qui ne fuient pas est 
autorisée jusqu’à 2025. Une fois le PCB retiré de 
ces équipements, il n’est pas possible de 
réutiliser le PCB dans d’autres équipements 
(Annexe A Part II) sauf pour des opérations de 
maintenance et d’entretien. 

stock est-il constitué
d’endrine, de PCB ou de 

toxaphène ?

Oui

Non

Le 
t k t il tit é

Contrôler les inventaires 
et  analyser la 

contenance des produits 
en POPs

stock est-il constitué
d’aldrine, de DDT, de dieldrine, 

d’HCB, d’heptachlore, de
chlordane ou 

de mirex ?

Oui

Non

Note : Continuer à utiliser 
des stocks implique :                                                                 
- un bon état
- un emballage sécurisé
- un étiquetage suffisant
- un stockage approprié

Classifier comme 
déchet, puis…

La 
Partie 

a-t-elle l’intention 
d’exporter ce 

stock ?

La Partie 
a-t-elle l’intention d’utiliser 

ce stock ?

Aller à l’arbre

Oui

Non

..aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)Oui

- Classifier comme stock et inventorier 

de décision 8 
(l’exportation 
des stocks de 

POPs)

Arbre de décision 1 : l’utilisation  
d’aldrine, de dieldrine, d’endrine,
d’heptachlore et de toxaphène

Arbre de décision 2 : l’utilisation
de chlordane et de mirex

ces derniers 
- Élaborer des stratégies conformément
aux dispositions de l’Article 6.1.a-c. Voir 

aussi les arbres de décision 
appropriés (1, 2, 3.2 ou 4)

Arbre de décision 3.2 :
l’utilisation de DDT

Arbre de décision 4 :
l’utilisation d’HCB



8. Exportation des stocks de POPs

Suite de l’arbre de 
dé i i 7 ( t k d POP )

Le stock 
sera-t-il exporté

d’ éli i ti O i Classifier comme 

décision 7 (stocks de POPs)

en vue d’une élimination 
écologiquement 

rationnelle ?

Oui déchet, puis…

..aller à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)

Non

Le stock
sera-t-il exporté en

vue d’une dérogation 
spécifique ?

Non

Interdire l’exportation

Oui

- Classifier comme stock et intégrer les 

Interdire l exportation
ou les utilisations qui ne 

sont pas exemptées

L’État 
qui réceptionnera le 

stock est-il Partie à la 
Convention ? g

informations sur les stocks dans 
les inventaires 

- Préparer un plan de gestion pour le 
stockage et l’exportation 
conformément aux dispositions 
de la Convention de Rotterdam

Oui

L’État non Partie 
a-t-il soumis une certification 

Non

Non

annuelle à la Partie 
Exportatrice ?



9. Déchets

Les déchets 
municipaux, industriels

ou dangereux

La 
composition des 
déchets est-elle

connue ?

Non Faire des
analyses et 
rédiger un 

rapport

Oui

Ces déchets
comprennent-ils 

des produits ou des articles 
constitués, contenant ou 

contaminés par des 
POPs ?

Oui Non
Eliminer  de façon appropriée les 

déchets conformément aux dispositions 
de l’Article 5 et de l’Annexe C concernant la

production non intentionnelle de POPs

Les sources 
des déchets de 
POP t ll

Oui

POPs sont-elles 
connues ? Identifier et chercher à minimiser ou 

à éliminer les sources de ces déchets, puis …Non

Élaborer une stratégie pour séparer et gérer de manièreLes déchets 
contenant des

Faire un 
choix entre 

ces différents 
déchets

1. Préparer un plan de gestion afin que les déchets soient 
manipulés, recueillis, transportés et stockés 
emmagasinés d’une manière écologiquement 
rationnelle.

2. Éliminer ces déchets de manière à ce que les POPs 

appropriée ces déchets, conformément aux dispositions 
de l’Article 6.1.a,d, puis…

contenant des
POPs sont-ils 

séparés ?

Non

Oui

Non

Les déchets 
de POPs

Oui

q
qu’ils contiennent soient détruits ou irréversiblement 
transformés, ou éliminés d’une manière 
écologiquement rationnelle lorsque la destruction ou 
la transformation irréversible 

a) ne constitue pas l'option préférable du point de vue 
écologique, ou 

b) la teneur en polluants organiques persistants est 
faible. 

(Article 6.1.a, d)
Notez les dispositions de l’Article 5 et de l’Annexe C

Ces 
déchets seront-ils

exportés ?

Ces déchets Notez les dispositions de l Article 5 et de l Annexe C

Préparer un plan de gestion, compte 
tenu des règles, normes et directives 
internationales

Ces déchets 
de POPs seront-ils

exportés en vue d’une élimination
écologiquement 

rationnelle ? Oui

Interdire l’exportationNon



10. Articles contenant des POPs

Articles dont les constituants sont des POPs t c es do t es co st tua ts so t des O s
listés en Annexe A ou B

(fabriqués ou mis en circulation avant ou à la 
date d'entrée en vigueur de la Convention 

pour la Partie)

Le terme équipement 
inclus, par exemple, des 
transformateurs, des 
condensateurs ou 
d’autres réceptacles 
contenant des liquides

La Partie 
a-t-elle l’intention

de continuer 
à utiliser ces

articles ?

Non Classifier comme 
déchet, puis…

Allez à 
l’arbre de 
décision 9 
(déchets)

Oui

Le notifier au Secrétariat


